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ENTRE LES SOUSSIGNES 


 


L’Établissement Public Territorial de Bassin Seine Grands Lacs,  


Ayant son siège 12 rue Villiot 75012 Paris inscrit au répertoire sirène sous le numéro 200 075 224 


00010, 


Représenté par son Président en exercice agissant en cette qualité, habilité à signer le présent bail 


par la délibération n°XXX du Comité syndical en date du XXX, ci-après dénommé « le Bailleur » ; 


d’une part, 


 


ET 


 


La société …………………………… au capital de ………………… € inscrite au registre du commerce 


et des sociétés de ……………………………  sous le numéro ……………………………, dont le siège 


social est situé au ……………………………  à …………………………… (…) représentée par Monsieur 


……………………………, agissant en tant que …………………………… ci-après dénommée « le 


Preneur » 


d’autre part, 


Ci-après désignées ensemble « les Parties » ou individuellement « la Partie »,  


 


IL EST RAPPELÉ CE QUI SUIT :  


Les documents contractuels comprennent le présent bail, les annexes au bail et tout autre document 


complémentaire. En cas de contradiction des documents contractuels, l’ordre de priorité est le 


suivant :  


1. Le présent document,  


2. les annexes, 


3. tout autre document. 


L’EPTB Seine Grands Lacs a la volonté de développer les énergies renouvelables, valoriser les 


ouvrages existants et renforcer ses revenus issus de l’hydroélectricité, en plus de ses missions 


historiques. Il souhaite ainsi mettre à disposition de porteurs de projets les terrains dont il est 


propriétaire au droit du barrage sur l’Aube.  


Conformément aux dispositions du code général de la propriété des personnes publiques, l’EPTB a 


lancé un appel à projet pour mettre en concurrence différents candidats pour l’attribution des 


autorisations d’occupation du domaine. Un candidat, dénommé ci-après le Preneur, a été sélectionné 


à l’issue de cet appel à projets.  


Le présent bail (ci-après « le Bail » ou « le Contrat ») concerne la valorisation par le Preneur des 


terrains et ouvrages de l’EPTB aux fins de produire de l’énergie hydroélectrique.  


Il s’agit d’un bail emphytéotique administratif conformément aux dispositions du code de la propriété 


des personnes publiques et du code général des collectivités territoriales. 
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CECI ÉTANT RAPPELÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  
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CHAPITRE 1 – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 


ARTICLE 1 – OBJET DU CONTRAT 


Par le présent Contrat, le Bailleur donne à Bail au Preneur, qui l’accepte, les terrains désignés ci-


dessous pour la création d’une centrale hydroélectrique et de ses équipements (prise d’eau, bassin de 


dissipation, ligne électrique…). À charge pour le Preneur d’aménager les ouvrages existants et de 


construire les ouvrages nécessaires à la production d’hydroélectricité, à les financer et à les 


entretenir.   


La mise à disposition des dépendances foncières est exclusivement destinée à la construction d’un 


ouvrage ayant pour objet la fourniture d’énergie hydroélectrique, à l’aménagement des abords et à 


l’aménagement des dessertes de l’ouvrage comprises sur l’emprise du terrain objet du présent Bail. 


ARTICLE 2 – DDÉSIGNATION DES TERRAINS DONNÉS À BAIL 


Le site d’implantation est constitué des parcelles 15, 16, 106, 107, 104, 41 et 18 de la commune de 


Trannes. Ces terrains sont propriété de l’EPTB.  


Les terrains donnés à Bail au Preneur comprennent des terrains nus et le barrage sur l’Aube. 


L’emprise des terrains figure en Annexe 1 du Bail. 


Le preneur est informé par le Bailleur du projet d’une passe à poissons joint en Annexe 2 du présent 


bail. Il devra tenir compte de la passe à poissons dans son projet hydroélectrique et ne pas impacter 


cet ouvrage (emprise et débit). Les terrains mis à bail pourront être diminués pour exclure la passe à 


poisson suivant le projet du candidat. Le présent article pourra ainsi être modifié par la suite, en 


fonction du projet retenu par le Preneur et le Bailleur. 


ARTICLE 3 – ORIGINE DE PROPRIÉTÉ      


Le Bailleur déclare que les terrains objets du Contrat ainsi que les ouvrages et équipements qui 
occupent ledit terrain lui appartiennent en pleine propriété. 


L’origine de propriété régulière et incommutable sur une période d’au moins 25 (vingt-cinq) ans est 
présentée en Annexe 3. 


ARTICLE 4 – PRISE D’EFFET ET DURÉE DU CONTRAT – CONDITIONS 


PARTICULIÈRES DE RÉSILIATION/RÉSOLUTION 


Le présent Bail entrera en vigueur à compter de sa notification, après signature et transmission au 


contrôle de légalité.  


Il est conclu pour une durée de vingt-cinq ans (25 ans) à compter de la notification. En aucun cas, le 


présent Bail ne pourra faire l’objet d’une prorogation par tacite reconduction.  


À l’expiration de la durée du Bail, le Preneur ne pourra en aucun cas se prévaloir d’un quelconque 


droit au maintien dans les lieux ou à son renouvellement.  
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Le Preneur bénéficie, pour les besoins du projet, d’un droit d’accès au terrain et aux ouvrages 


existants objets du présent Bail, à compter de sa signature.  


Le présent Bail est consenti sous les conditions particulières de résiliation ou de résolution suivantes :  


 L’introduction d’un recours contre le Bail et/ou tous les actes s’y rattachant ; 


 La non-obtention de l’ensemble des autorisations administratives définitives nécessaires à la 


construction, la mise en service et l’exploitation de l’installation (notamment sans que cette 


liste soit exhaustive : permis de construire, autorisation environnementale, autorisation de 


raccordement, c’est-à-dire purgées de tout recours ainsi que de retrait administratif dans un 


délai de 2 ans à compter de la signature des présentes ; 


 La non-obtention de la convention de raccordement avec ERDF ou tout organisme qui s’y 


substituerait ; 


 En cas de survenance de l’une de ces hypothèses, la Partie concernée en informe sans délai 


l’autre Partie et lui communique l’ensemble des éléments faisant obstacle à la levée des 


conditions de résiliation et/ou résolution. Les Parties se réuniront dans les meilleurs délais afin 


d’en déterminer les conséquences juridiques, opérationnelles (notamment sur les délais 


d’exécution des travaux) et financière de l’évènement sur la poursuite de leurs relations 


contractuelles.  


En cas de décision de résiliation, et sauf cause exclusivement imputable au Preneur, ce dernier sera 


indemnisé par le Bailleur des frais directs engagés pour la réalisation des ouvrages, et dûment 


justifiés.  


ARTICLE 5 – CESSION DU BAIL 


Toute cession totale ou partielle du Bail ne peut intervenir qu’après l’autorisation expresse et préalable 


du Bailleur. 


Le Bailleur ne pourra pas céder les ouvrages y compris par démembrement de la propriété, indivision, 


partage ou tout autre procédé ayant des effets équivalents.  


Le Preneur est tenu d’informer le Bailleur de toutes modifications significatives dans la répartition de 


son capital par rapport à la situation existante lors de la signature du présent Bail, notamment de 


toutes modifications résultant d’augmentations du capital social, par voie de souscription ou d’apports, 


ainsi que toutes cessions de blocs d’actions. La composition du capital du Preneur est annexée au 


présent Bail (Annexe 4). 


Le cessionnaire sera entièrement subrogé au Preneur dans les droits et obligations résultant du Bail. 


Toute cession totale ou partielle du Bail non autorisée par le Bailleur pourra donner lieu à une 


résiliation prévue à Article 30 du présent Bail.  


ARTICLE 6 – DESTINATION 


Le Preneur doit utiliser les terrains et ouvrages mis à sa disposition exclusivement pour la production 


d’énergie hydroélectrique. 


Compte tenu des caractéristiques du présent Bail, le terrain ainsi que les ouvrages et équipements 


que le Preneur édifiera devront être affectés à cet usage exclusif, toute autre activité périphérique que 


le Preneur souhaiterait adjoindre nécessitant l’accord préalable et exprès du Bailleur. 
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Le Preneur reste responsable à l’égard du Bailleur de tous dommages qui pourraient être occasionnés 


au domaine public mis à sa disposition par le présent Bail, par lui-même ou par toute autre personne.  


Le Preneur ne peut céder tout ou partie du domaine public mis à sa disposition. 


ARTICLE 7 – ASSURANCES   


Le Preneur souscrira en son nom, pour son propre compte ainsi que pour le compte du Bailleur, une 


police d’assurance multirisque couvrant l’ensemble des ouvrages  pour sa valeur de reconstruction à 


neuf contre notamment l’incendie, la foudre, les explosions, les dégâts des eaux, les dégâts causés 


par l’électricité, les tempêtes, grêle, la privation de jouissance, et la perte de loyer consécutive, et une 


police assurant le recours des voisins et des tiers, la responsabilité civile, pour dommages causés au 


tiers du fait des biens loués.  


Par ailleurs, le Preneur s’engage à souscrire un contrat de responsabilité civile en vue de couvrir tous 


les dommages causés aux tiers du fait de son exploitation. 


Dans l’hypothèse où un risque couvert deviendrait non assurable, le Preneur doit en informer le 


Bailleur dans les plus brefs délais. Les Parties se rencontreront alors pour examiner la conséquence 


en résultant, le Bailleur pouvant décharger le Preneur de son obligation d’assurance au titre du risque 


concerné. 


En outre, le Preneur devra souscrire une assurance dommages ouvrage au titre des travaux soumis à 


obligation d’une telle souscription.  


Le Preneur renonce à tout recours contre le Bailleur et ses assureurs au titre du présent Bail. Il 


s’engage, de même, à obtenir la renonciation à tout recours de ses assureurs contre le Bailleur et ses 


assureurs. 


Le Preneur s’engage à employer l’indemnité versée à la reconstruction de la partie détruite ou à la 


réparation des dommages occasionnés au bâtiment et à ses aménagements extérieurs.  


Le Preneur s’engage à communiquer au Bailleur, à première demande de celui-ci et à compter de la 


levée des conditions particulières de résiliation ou de résolution prévues à l’Article 4 ci-avant, les 


attestations des assurances qu’il aura souscrites en exécution du présent article. 


Les attestations d’assurances feront apparaître les mentions suivantes :  


 Le nom de la compagnie d’assurance ; 


 Les activités garanties ; 


 Les risques garantis ; 


 Les limites d’indemnisation de chaque garantie ; 


 Les principales exclusions, les franchises et les plafonds de garantie ; 


 La période de validité. 


La présentation de ces attestations d’assurances ne modifie en rien l’étendue des responsabilités 


assumées par le Preneur. Il devra par ailleurs pouvoir justifier à tout moment de la validité de ses 


assurances et du paiement des primes.  
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CHAPITRE 2 – ÉTUDES ET TRAVAUX 


ARTICLE 8 – CONDITIONS GÉNÉRALES 


Le terrain et les ouvrages existants visés dans le présent Bail seront remis libres de toute entrave par 


le Bailleur au Preneur à compter du constat de la levée des conditions particulières de résiliation et de 


résolution prévues à l’Article 4. 


Le Preneur fera son affaire personnelle et sans recours contre le Bailleur, de toute servitude, quelle 


qu’en soit la nature, susceptible de grever le terrain dès lors qu’elle a été portée à la connaissance du 


Preneur avant la signature du contrat. En revanche, il profitera des éventuelles servitudes actives. 


À ce sujet, le Bailleur déclare qu’à sa connaissance, le terrain objet du présent Bail n’est grevé 


d’aucune autre servitude que celles pouvant résulter de la situation naturelle des lieux, des documents 


d’urbanisme ou de la loi.  


Le Bailleur et le Preneur conviennent qu’un état des lieux contradictoire formalisant l’état des 


ouvrages existants, du terrain et des contraintes identifiées, sera établi contradictoirement 


conformément à l’Article 12. Le Preneur accepte le terrain et les ouvrages dans l’état dans lequel ils 


se trouvent à la signature du présent Bail.  


Le Bailleur autorise le Preneur, dès la signature du Bail, à réaliser toutes les démarches et études sur 


le terrain, notamment les études géotechniques, et visant à la réalisation du projet de production 


d’énergie hydroélectrique.  


Le Preneur devra justifier d’un agrément (pour son organisme ou ceux dont il s’entoure dans le cadre 


du projet) en lien avec l’arrêté du 15 novembre 2017 précisant les catégories et les critères des 


agréments des organismes intervenant pour la sécurité des ouvrages hydrauliques ainsi que 


l’organisation administrative de leur délivrance.  


Le Bailleur déclare et garantit avoir remis gratuitement au Preneur tous les documents concernant les 
risques naturels, miniers et technologiques auxquels est soumis le terrain et les ouvrages existants 
sur le terrain objet du présent Bail. Le Bailleur déclare et garantit avoir informé le Preneur de tout 
sinistre survenu pendant sa période de propriété, ou dont il a été informé, dès lors que ce ou ces 
sinistres ont donné lieu au versement d’une indemnité au titre de l’assurance des risques naturels 
minier ou des risques technologiques. 


Le Preneur ne supportera les risques naturels, miniers et technologiques (risque de rupture du 


barrage, risque géotechnique, sismique, archéologique, hydraulique, pollution, ouvrages enterrés…), 


qu’au regard des conclusions et risques décelés par les études et documents remis gratuitement par 


le Bailleur avant la signature du Bail.  


En cas de survenance d’un risque susvisé non décelé par les études et documents communiqués par 


le Bailleur impliquant la réalisation de travaux supplémentaires ou modifiant sensiblement l’économie 


du projet, le Preneur notifie sans délai au Bailleur l’ensemble des éléments y afférents, ainsi que le 


surcoût généré par les travaux à réaliser et/ou les conséquences opérationnelles, notamment sur le 


calendrier d’exécution des travaux. 


Les Parties disposent alors d’un délai d’un (1) mois pour déterminer, par avenant, les modifications à 


apporter au Bail. 


En l’absence d’accord entre les Parties intervenu dans ce délai d’un (1) mois, le Bail sera résilié à 


l’issue d’un délai de (2) deux mois suivant le délai précité de un (1) mois, permettant au Preneur de 


quitter les lieux. 
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En cas de résiliation du Bail, le Preneur sera indemnisé par le Bailleur des frais directs engagés pour 


la réalisation des ouvrages de production hydroélectriques à la date de résiliation, et dûment justifiés. 


Le projet d’aménagement du Preneur devra être conforme à la destination du bien définie par 


le présent Contrat (création d’un ouvrage hydraulique). Le preneur exploite son ouvrage selon 


le règlement d’eau en vigueur et avec la quantité d’eau à disposition et la quantité d’eau 


nécessaire à la passe à poissons (pour rappel, le preneur est informé par le Bailleur du projet d’une 


passe à poissons, dont le rapport de projet est joint en Annexe 1. Il devra tenir compte de la passe à 


poissons dans son projet hydroélectrique et ne pas impacter cet ouvrage). 


Afin de vérifier ces points et notamment le respect des contraintes et processus imposés par 


le règlement d’eau et la réglementation relative à la sécurité des ouvrages hydrauliques, le 


projet d’aménagement sera soumis à l’approbation du Bailleur à chacune des phases 


d’études : Avant-Projet, Projet et Exécution. Le Bailleur présentera la modification de l’ouvrage 


hydraulique propriété de l’EPTB générée par le Projet au service de contrôle de l’Etat qui donnera son 


avis et appréciera si un passage au Comité Technique Permanent des Barrages et Ouvrages 


Hydrauliques ou devant le Conseil de l’Environnement et des Risques sanitaires et technologiques est 


nécessaire. 


Le Preneur a à sa charge toutes les études et tous les travaux liés à son projet. En sa qualité de 


maître d’ouvrage, Il devra avoir recours aux services d’un organisme agréé de contrôle technique au 


titre, notamment, de la solidité des ouvrages, de la sécurité des personnes, et de la conformité aux 


réglementations relatives aux installations classées si les installations contractuelles relèvent desdites 


réglementations. 


A compter de son entrée en jouissance, le Preneur acquittera les impôts, taxes et charges auxquels le 


terrain peut et pourra être assujetti. 


Le Preneur engagera et supportera, pendant toute la durée du présent Bail, la maintenance, 


l’entretien et les réparations des ouvrages construits dans le cadre de son projet, aussi bien les 


ouvrages en interaction avec les ouvrages existants du Bailleur que les ouvrages construits de 


manière isolés. Le bon état des ouvrages devant correspondre aux règles de l’art en vigueur.   


ARTICLE 9 – AMÉNAGEMENTS ET CONSTRUCTIONS 


Le Preneur fera son affaire de la demande et de l’obtention de toutes les autorisations administratives 


nécessaire à la réalisation de son projet.  


Pour l’exécution de l’ensemble des travaux, le Preneur aura seul la qualité de maître d’ouvrage.  


9.1. Travaux n’impactant pas les ouvrages du Bailleur  


Pour ces travaux, le Preneur pourra exercer sans aucune restriction l’ensemble des prérogatives que 


lui confère sa qualité de Preneur, sans que le Bailleur ne puisse s’immiscer dans la préparation, le 


déroulement et la surveillance des travaux nécessaires à l’exécution de ses obligations contractuelles 


par le Preneur. 


Plus particulièrement, le Bailleur n’interviendra pas dans le choix des entreprises, ni dans la 


surveillance de l’exécution des marchés de travaux que ces dernières auront passés avec le Preneur. 


Le Preneur, en sa qualité de maître d’ouvrage, devra avoir recours aux services d’un organisme agréé 


de contrôle technique au titre, notamment, de la solidité des ouvrages, de la sécurité des personnes, 


et de la conformité aux réglementations relatives aux installations classées si les installations 


contractuelles relèvent desdites réglementations. 


9.2. Travaux impactant les ouvrages du Bailleur 
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L’accès aux ouvrages du Bailleur sera maintenu pendant toute la durée des travaux et après ceux-ci. 


Les travaux nécessitent la mise à sec du chantier. Ils pourront être réalisés sur la période de juillet à 


octobre, période pendant laquelle il n’y a pas d’impératif de remplissage du réservoir Aube.  


Un délai de 4 mois est accordé pour la réalisation des travaux. Des pénalités à l’échelle du risque 


encouru par l’Exploitant sont prévues en cas de dépassement de ce délai. 


Le Bailleur conserve un droit de contrôle des études et des travaux, pour tout ce qui concerne la 


modification de ses propres ouvrages. A cet effet : 


 Le dossier de consultation des entreprises pour le ou les marchés de travaux interférant avec 


les ouvrages de l’EPTB sera soumis à l’EPTB et des réponses adaptées devront être 


apportées à ses observations éventuelles ; 


 les procédures et le planning prévisionnel des travaux devront être approuvés par l’EPTB ; 


 l’EPTB examinera les plans et notes de calculs des ouvrages et fera ses observations 


auxquelles des réponses adaptées devront être apportées ; 


 l’EPTB pourra faire exécuter à ses frais tous les contrôles qui lui paraîtront nécessaires pour 


s’assurer que les travaux sont réalisés conformément aux règles de l’Art et aux conditions du 


marché. La gêne sur la marche du chantier dont les contrôles seraient la cause ne donneront 


pas lieu à indemnisation ; 


 l’EPTB sera invité aux réunions de chantier et recevra une copie des comptes rendus de 


réunion de chantier ; 


 l’EPTB sera invité aux opérations préalables à la réception et les éventuelles observations 


émises par le représentant de l’EPTB devront être mentionnées comme réserves  dans le 


procès verbal des opérations ; 


 la levée des réserves correspond aux observations formulées par l’EPTB au moment des 


opérations préalables à la réception ne peut se faire qu’en présence et après accord du 


représentant de l’EPTB. 


9.3. Dispositions générales 


Le Preneur poursuivra l’édification des constructions et l’exécution des aménagements des éléments 


d’infrastructures ou d’équipements jusqu’à leur complet achèvement. Les aménagements, travaux et 


constructions sont réalisés conformément aux règles de l'Art, et aux prescriptions réglementaires. 


Le Preneur s’oblige expressément à remettre au Bailleur, à l’expiration du Bail, quelle qu’en soit la 


cause, tous aménagements, améliorations et constructions, sans indemnité sauf application de 


stipulations particulières contenues au présent Bail. 


ARTICLE 10 – DESCRIPTIF TECHNIQUE DES BIENS 


Les ouvrages hydroélectriques devront a minima comprendre les équipements spécifiques suivants : 


 Les ouvrages de prise et les systèmes de vannages et grilles nécessaires ainsi que les 


ouvrages de gestion des embâcles ; 


 Les ouvrages d’amenée et les systèmes de vannages et grilles nécessaires ; 


 Un ou plusieurs groupe(s) hydroélectrique(s) ; 


 Un ouvrage de restitution et les systèmes de batardeaux nécessaires ; 


 Un dispositif d’évacuation de l’énergie produite. 
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Le descriptif général de l’emprise foncière, établi par le Preneur pour les besoins du projet, incluant 


les abords, est annexé au présent Bail (Annexe 5).  


Les caractéristiques générales des installations hydroélectriques seront complétées et précisées dans 


les études d’avant-projet et de projet (AVP et PRO), établies par le Preneur, qui seront jointes au 


présent Bail (Annexe 9).  
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ARTICLE 11 – OBTENTION ET PUBLICITÉ DES AUTORISATIONS 


NÉCESSAIRES 


Le Preneur fait son affaire de la demande des autorisations administratives nécessaires. Le Preneur 


s’engage, dès réception des autorisations administratives nécessaires, à procéder, le cas échéant, 


aux formalités de publicité desdites autorisations, afin de faire courir le(s) délai(s) de recours 


contentieux : 


 si, passé un délai d’un (1) mois après réception des autorisations, il n’a toujours pas été 


procédé aux dites formalités de publicité, le Bailleur pourra mettre en demeure le Preneur d’y 


procéder ; 


 si, dans un délai de quinze (15) jours après réception de la mise en demeure, il n’a toujours 


pas été procédé aux dites formalités de publicité, le Bailleur se réserve le droit d’appliquer la 


pénalité définie à l’Article 29 du présent Bail. 


ARTICLE 12 – PRISE DE POSSESSION DU TERRAIN 


Un état des lieux sera dressé par le Preneur contradictoirement avec le Bailleur, au plus tard le jour de 


la prise de possession du terrain et des ouvrages, préalablement à toute activité de construction des 


ouvrages. Il figurera en annexe du présent Bail (Annexe 10).   


ARTICLE 13 – CONDITIONS D’EXÉCUTION DES TRAVAUX 


Le Preneur assume seul la responsabilité, tant envers le Bailleur qu’envers les personnels du Preneur 


ou des entreprises qu’il aura fait intervenir ou à l’égard les tiers, de tous dommages qui peuvent être 


causés par l’exécution des travaux qu’il réalise sous sa responsabilité exclusive. 


Pendant la durée des travaux, le Bailleur ou son représentant peut effectuer des visites de chantier 


chaque fois qu’il l’estime nécessaire. Il sera accompagné d’un représentant du Preneur et devra faire 


connaître son intention de visiter le chantier en respectant un délai de prévenance raisonnable. 


ARTICLE 14 – DÉLAIS ET CALENDRIER D’EXÉCUTION 


Article 14.1 Principes généraux 


La construction des ouvrages de production d’énergie hydroélectrique devra être achevée dans les 


délais prévus contractuellement dans l’offre du Preneur.  


L’engagement du Preneur concerne un délai global de mise en service des ouvrages, sauf causes 


exonératoires de responsabilité prévues au Bail dont pourrait se prévaloir le Preneur.  


Un calendrier prévisionnel d’exécution est établi par le Preneur et est annexé au présent bail (Annexe 


6).  


Il précise les dates :  


 De démarrage des travaux ; 


 D’achèvement des travaux sur les ouvrages existants propriété du Bailleur ; 
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 De mise en service de l’usine de production hydroélectrique. 


Le respect des dates de démarrage des travaux et d’achèvement des travaux sur les ouvrages 


existant propriété du Bailleur constitue un engagement ferme de la part du Preneur, sauf causes 


exonératoires de responsabilité prévues au présent Bail et dont pourrait se prévaloir le Preneur. 


Article 14.2 Retards d’exécution  


Tout retard du fait du Bailleur ou de tiers entraînera une prorogation équivalente des délais 


d’exécution des travaux et une actualisation des coûts de réalisation sur la base des justificatifs 


fournis par le Preneur. 


Tout retard apporté à la date d’achèvement des travaux sur les ouvrages existants propriété du 


Bailleur, du fait du Preneur, entraînera l’application des pénalités prévues au présent Bail et/ou de la 


résiliation pour faute du Preneur, sauf causes exonératoires de responsabilité. 


L’une des Parties est exonérée de toute responsabilité à l’égard de l’autre Partie si l’inexécution 


partielle ou totale ou le retard apporté à l’exécution des obligations du présent Bail résulte de l’effet de 


la force majeure ou d’un cas fortuit. 


Sera notamment considéré comme un cas de force majeure au sens du présent article, tout fait ou 


circonstance irrésistible, imprévisible, extérieur et indépendant de la volonté des parties et qui ne 


pourra être empêché par ces dernières malgré la mise en œuvre de tous les efforts et diligences 


raisonnablement possibles. La force majeure constitue une circonstance exonératoire. 


L’effet exonératoire de la force majeure et du cas fortuit est, de convention expresse entre les parties, 


étendu au profit du Preneur aux retards résultant : 


 des journées d’intempéries retenues comme telles par la caisse de chômage-intempéries, 


dont relèvent le chantier ouvert en exécution du présent bail, excédant les intempéries 


normalement prévisibles qui devront être précisées dans les études d’Avant-Projet et de 


Projet ; 


 de délais abusifs (un mois révolu à compter de la demande officiellement formulée par le 


Preneur au Bailleur) observés sans motif légitime par le Bailleur, pour émettre toutes 


observations ou délivrer les autorisations relevant de sa compétence et nécessaires au 


Preneur pour l’exécution de ses obligations contractuelles ; 


 des journées de grève générale propre au secteur du bâtiment, à l’une de ses industries 


annexes ou l’un de ses fournisseurs ou encore des journées de grève générale des transports 


retardant l’approvisionnement du chantier ; 


 des injonctions administratives ou judiciaires ayant pour conséquence ou pour effet de 


suspendre ou arrêter la totalité des travaux ; 


 des travaux modificatifs ou supplémentaires acceptés par le Bailleur ou devenus nécessaires 


par toute disposition législative, règlementaire ou conventionnelle ayant une incidence sur les 


délais d’exécution ; 


 des recours contre le permis de construire, et d’une façon générale contre toute autorisation  


administrative nécessaire à la réalisation du projet ; 


 des recours contre le Bail et ses actes détachables ;  


 tout retard administratif du Bailleur non imputable au Preneur, allant au-delà des délais 


règlementaires ; 
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 la survenance des risques technologiques et miniers, dans la mesure où ces risques n’étaient 


pas décelés au regard des études et documents remis par le Bailleur avant la signature de la 


convention ; 


 du respect par le Preneur d’obligations liées à la législation relative aux découvertes 


archéologiques sur le site d’implantation du projet dans la mesure où ces risques n’étaient pas 


décelés au regard des études et documents remis par le Bailleur avant la signature du présent 


Contrat. 


La charge de la preuve de l’existence et de l’effet de ces circonstances exonératoires incombe à la 


Partie qui s’en prévaut. 


En cas de survenance d’une cause exonératoire, les Parties s’engagent chacune pour ce qui la 


concerne, à déployer tous les efforts nécessaires à en minimiser les conséquences ou à restaurer 


dans les plus brefs délais les conditions normales de l’exécution des engagements contractuels. 


En cas de survenance d’un cas de force majeure ou d’une cause exonératoire, la date d’achèvement 


des travaux sur les ouvrages existants du Bailleur et/ou la mise en service de des installations sera 


différée pour une période égale à celle pendant laquelle l’évènement considéré et ses conséquences 


ont fait obstacle à sa réalisation, sans prolonger la durée des présentes.  


ARTICLE 15 – RÉCEPTION ET DÉCLARATION DE CONFORMITÉ  


Article 15.1 Réception 


Concernant les travaux sur les ouvrages existants propriétés du Bailleur : 


 Le Preneur doit inviter le Bailleur aux opérations préalables à la réception et les éventuelles 


observations émises par le représentant du Bailleur devront être mentionnées comme 


réserves dans le procès-verbal des opérations ; 


 la levée des réserves correspond aux observations formulées par le Bailleur au moment des 


opérations préalables à la réception et ne peut se faire qu’en présence et après accord du 


représentant du Bailleur.  


Le Preneur doit informer le Bailleur de la date de réception des travaux. 


Concernant les travaux autres que ceux réalisés sur les ouvrages existants propriétés du Bailleur : 


 Le Preneur doit informer le Bailleur de la date de réception des travaux. Préalablement à la 


réception, le Bailleur fera connaître ses observations éventuelles au Preneur, qui en fera son 


affaire ; 


 Le Preneur organisera les opérations de réception correspondantes, notamment les essais de 


fonctionnement des équipements avec établissement d’un rapport qui sera adressé au 


Bailleur accompagné des rapports du bureau de contrôle et des comptes rendus des essais. 


Le Preneur remettra au Bailleur le dossier de récolement des ouvrages réalisés 


Article 15.2 DÉCLARATION D’ACHÈVEMENT ET DE CONFORMITÉ  


À la date d’achèvement des travaux et des aménagements, le Preneur adressera sous sa 


responsabilité au Bailleur une déclaration attestant cet achèvement et la conformité des travaux au 


permis de construire. Ce document sera annexé au présent Bail (Annexe 11). 
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Le Bailleur disposera d’un délai de cinq (5) mois à compter de la réception de ladite déclaration pour 


vérifier la conformité des travaux avec les documents contractuels et prendre, le cas échéant, toutes 


mesures utiles. Dans le délai imparti au Bailleur, et sur injonction, le Preneur engage, à ses frais et 


sans délai, tous les travaux de régularisation nécessaires à la mise en conformité des ouvrages avec 


le permis de construire.  


Par « date d’achèvement des travaux », les Parties entendent la date de la mise en service des 


installations. 


ARTICLE 16 – RÉCOLEMENT 


Conformément aux dispositions des articles R.123-1 à R.123-55 du code de la construction et de 


l’habitation, il sera procédé au récolement des travaux en présence du Bailleur, soit avant la levée des 


réserves si celles-ci sont mineures, soit après la levée des réserves.  


Le Preneur doit aviser le Bailleur au minimum quinze (15) jours avant la date proposée pour le 


récolement. Un procès-verbal contradictoire sera établi. 


Le dossier de récolement des ouvrages exécutés sera mis à la disposition du Bailleur. Ces documents 


seront mis à jour par le Preneur, notamment en cas de travaux de modernisation et/ou de mise en 


conformité.  


ARTICLE 17 – MISE EN SERVICE  


À la date visée à l’Article 14.1 du présent Bail, le Preneur s’assurera qu’il détient toute autorisation 


et/ou agrément prévu par la réglementation pour l’exploitation des installations hydroélectriques. Il 


devra en justifier. 


Le procès-verbal de mise en service sera annexé au présent Bail (Annexe 12). 


ARTICLE 18 – MODIFICATIONS OU NOUVEAUX OUVRAGES, BIENS ET 


ÉQUIPEMENTS 


Le Preneur pourra librement exécuter, à ses frais, et après en avoir informé préalablement le Bailleur, 


toutes modifications ultérieures ou ouvrages supplémentaires qui ne portent pas atteinte à la nature, à 


la destination ou à la consistance des installations et, plus généralement, aux caractéristiques 


essentielles des ouvrages, objet du présent Bail. 


Les modifications et ouvrages supplémentaires autres que ceux visés au paragraphe ci-dessus et les 


modifications et ouvrages supplémentaires réalisés à la demande du Bailleur, devront faire l’objet 


d’avenants qui définiront leurs modalités de réalisation, de financement et d’exploitation. 
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CHAPITRE 3 – REGIME DES BIENS  


ARTICLE 19 – DÉFINITION DES BIENS 


Les biens du présent Bail intègrent :  


 Le terrain et les ouvrages existants mis à disposition du Preneur dans les conditions du 


présent Bail (Annexe 1) ; 


 Les ouvrages et biens immobiliers réalisés par le Preneur, affectés à l’exploitation des 


installations de production d’énergie hydroélectrique. 


ARTICLE 20 – RÉGIME DES BIENS 


L’ensemble des biens objet du présent Bail sera remis gratuitement au Bailleur à l’issue du Bail.  


ARTICLE 21 – INVENTAIRE DES BIENS  


Au plus tard, un (1) mois après la mise en service des installations, le Preneur dresse un inventaire 


des ouvrages et des biens, classés comme suit : 


 Ouvrages de génie civil (conduite, ouvrage de prise, bassin de réception, bâtiment usine…) ; 


 Système de vannage et de grilles ; 


 Dispositif de dévalaison des poissons, si nécessaire ; 


 Groupe(s) hydroélectrique(s) ; 


 Équipements électriques ; 


 Équipements de contrôle commande… 


L’inventaire des biens sera annexé ultérieurement parle Preneur en Annexe 13 du présent Bail.  


ARTICLE 22 – ENTRETIEN ET MAINTENANCE DES OUVRAGES ET DES 


ÉQUIPEMENTS 


Pendant toute la durée de validité du Bail, le Preneur sera responsable de la maintenance, de 


l’entretien et des réparations des ouvrages construits dans le cadre de son projet, aussi bien les 


ouvrages en interaction avec les ouvrages existants du Bailleur que les ouvrages construits de 


manière isolée. Le bon état des ouvrages, objectif de cette maintenance, de cet entretien et de ces 


réparations, doit correspondre aux règles de l’Art en vigueur. 


Durant la période de validité du présent Bail, le Preneur devra assurer, à ses frais, la mise en 


conformité des installations et aménagements contractuels ou ajoutés par ses soins, aux normes, 


réglementations techniques et administratives qui viendraient à être applicables, de telle sorte qu’à 
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son échéance, l’ensemble des équipements et installations soient conformes à la réglementation alors 


en vigueur. 


Les travaux de renouvellement nécessaires au maintien en bon état de fonctionnement, des ouvrages 


et de ses équipements sont à la charge exclusive du Preneur.  


Le Preneur s’engage à faire seul et intégralement son affaire du maintien en bon état des ouvrages et 


des équipements, même en cas d’usure anormale. Le Preneur effectue également sous sa 


responsabilité les travaux de mise en conformité ou de mise aux normes du ou des ouvrages et de 


ses équipements.  


Aux fins de vérification de la parfaite exécution de cette obligation, le Bailleur pourra visiter ou faire 


visiter les biens loués et ceux édifiés par le Preneur par tout mandataire de son choix, une fois par an 


et après respect d’un délai raisonnable d’information préalable du Preneur.  


À cette occasion, le Bailleur pourra faire vérifier le maintien de la conformité des constructions par 


rapport aux spécifications contractuelles. 


ARTICLE 23 – DESTRUCTION OU DISPARITION DES BIENS OU OUVRAGES  


En cas destruction ou de disparition d’un des biens ou ouvrages objet du présent Bail, le présent Bail 


pourra être résilié par le Bailleur pour faute du Preneur. 


 


ARTICLE 24 - ARRÊT DE L’EXPLOITATION EN CAS DE SITUATION 


D’URGENCE 


Le Preneur prend acte que le fonctionnement de ses installations (centrale hydroélectrique et ses 


équipements) est lié au fonctionnement du lac-réservoir sur lequel ses installations sont suitées – le 


lac-réservoir ayant notamment pour objet de gérer le risque lié aux inondations par l’écrêtement des 


crues et de soutenir le débit des rivières.  


Ainsi, en cas de situation d’urgence (notamment de dommages sur les ouvrages du lac-réservoir), le 


Bailleur pourra demander au Preneur, qui l’accepte, l’arrêt immédiat de la centrale hydroélectrique et 


de ses équipements. Aucune indemnité ne sera due au Preneur dans ce cadre, sauf faute grave du 


Bailleur. 
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CHAPITRE 4 – DISPOSITIONS FINANCIERES 


ARTICLE 25 – MONTANT ET FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS  


Le Preneur, maître d’ouvrage des travaux, exécutera les travaux sous sa responsabilité et à ses frais. 


Le coût initial de l’opération, estimé à ...........................d’euros hors taxes, est entièrement à la charge 


du Preneur.  


Ce montant inclut notamment les frais de maîtrise d’ouvrage, les frais de maitrise d’œuvre, le coût des 


fournitures et des travaux ainsi que les frais d’assurance en période de construction. La 


décomposition des coûts d’investissement est annexée au présent Bail (Annexe 7). 


Le Preneur finance les investissements à sa charge par tous moyens. Le plan définitif de financement, 


fixant les conditions de financement des investissements mis en place par le Preneur sera joint en 


(Annexe 8) du présent Bail. Ce plan fixera notamment les valeurs définitives des investissements et 


des modalités de financement mises en œuvre par le Preneur.  


ARTICLE 26 – REDEVANCE 


Le présent Bail est consenti et accepté moyennant le paiement par le Preneur d'une redevance 


payable d’avance en application de l’Article L. 2125-4 du Code général de la propriété des personnes 


publiques.  


À compter de la mise à disposition effective du terrain par le Bailleur au Preneur, ce dernier verse 


chaque année au Bailleur une redevance fixée à                                                                                 .  


Les Parties se rapprocheront en cas de modification du régime fiscal lié à l’application ou la 


majoration d’une taxe sur la redevance.  


À compter de la levée des conditions particulières de résiliation ou de résolution prévues à l’Article 4 


du présent Contrat, la totalité de la redevance sera versée sous la forme d’un règlement annuel à la 


date du 1er janvier. 


La redevance annuelle sera calculée au prorata temporis pour la première et la dernière année.  


Son montant est révisable annuellement à la date anniversaire du Bail sur la base de l’indice de prix 


de production de l'industrie française pour le marché français - Prix de marché - A10 BE - Ensemble 


de l'industrie série « 001652106 » (base 2010) publié mensuellement par l’INSEE au Journal Officiel 


ARTICLE 27 – FISCALITÉ 


Tous les impôts et taxes auxquels est ou serait assujetti le Preneur seront acquittés par lui à compter 


de l’entrée en vigueur du présent Bail.  


Le Preneur bénéficie du droit à déduction de la taxe sur la valeur ajoutée, conformément aux 


dispositions pertinentes du code général des impôts. 







 EPTB Seine Grands Lacs 20 / 27 
Bail  


CHAPITRE 5 – CONTROLE, SANCTIONS ET FIN DU CONTRAT 


ARTICLE 28 – CONTRÔLE DU PRENEUR PAR LE BAILLEUR  


Article 28.1 Principes généraux 


Le Bailleur a le droit de contrôler tous les renseignements fournis par le Preneur, notamment les 


conditions et modalités de financement du projet. Il peut demander la communication de tous 


justificatifs. 


Les représentants dûment habilités du Bailleur, accompagnés d’un représentant du Preneur, ont 


accès aux ouvrages, équipements et installations, moyennant le respect d’un délai de préavis 


raisonnable, sous réserve de ne pas entraver l’exécution du service. 


Article 28.2 Contrôle et rapport d’avancement sur les travaux 


28.2.1 – Travaux impactant les ouvrages du Bailleur 


Le Bailleur conserve un droit de contrôle des travaux des travaux de modification des propres 


ouvrages. À cet effet : 


 Le Bailleur pourra faire exécuter à ses frais tous les contrôles qui lui paraîtront nécessaires 


pour s’assurer que les travaux sont réalisés conformément aux règles de l’Art et aux 


conditions du marché. La gêne sur la marche du chantier dont les contrôles seraient la cause 


ne donneront pas lieu à indemnisation ; 


 Le Bailleur sera invité aux réunions de chantier et recevra une copie des comptes rendus de 


réunion de chantier. 


28.2.2. – Travaux n’impactant pas les ouvrages du Bailleur 


Pendant toute la période de réalisation des ouvrages et dès le début de l’exécution du présent Bail, 


tous les 4 mois, et aux plus tard, le 10 du mois suivant, le Preneur adresse au Bailleur un rapport 


d’avancement des études et des travaux.  


Pendant toute la durée des travaux, le Bailleur ou son représentant dûment désigné a librement accès 


au chantier après respect d’un délai d’information préalable du Preneur, dans le respect des règles de 


sécurité et sous l’entière responsabilité de ce dernier. 


Article 28.3 Bilan de la réalisation 


Après le constat d’achèvement des travaux et au plus tard avant la mise en service des installations, 


le Preneur produit un bilan de la réalisation des installations qui comprend :  


 un dossier de récolement des installations réalisées ; 


 Un compte-rendu financier : état des dépenses engagées pour la réalisation des installations, 


précisions des écarts substantiels constatés par rapport au plan d’investissement. 
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ARTICLE 29 – PÉNALITÉS  


Hors force majeure ou cause exonératoire dûment justifiée, le Bailleur peut appliquer des pénalités au 


Preneur, après que celui-ci ait été mis en demeure par LRAR (lettre recommandée avec accusé de 


réception) lui indiquant les motifs et le fait que le Bailleur envisage l’application des pénalités 


correspondantes. 


Le Preneur peut consulter tout document de son dossier pouvant être utile à sa défense et dispose 


d’un délai minimal de contestation de quinze (15) jours ouvrés avant application effective desdites 


pénalités. 


Les pénalités sont plafonnées selon les cas ci-après visés, cumulables et non-libératoires. Le Preneur 


s’acquitte du paiement des pénalités mises à sa charge par le Bailleur dans un délai maximal de 


trente (30) jours à compter de la réception de leur notification formulée après mise en demeure restée 


infructueuse dans le délai concerné.  


Ces sanctions pécuniaires sont exclusives des indemnités ou dommages et intérêts que le Preneur 


peut être amené à verser à des utilisateurs ou à des tiers par suite de manquement aux mêmes 


obligations. 


Les pénalités sont les suivantes : 


Objet de la pénalité Montant de la pénalité 


Retard de paiement de la redevance, au-delà de 


60 jours de retard 


100 € par jour de retard 


Défaut d’entretien des ouvrages et équipement à 


la charge du Preneur 


500 € par manquement constaté 


Remise en conformité sous 1 mois  


Non-conformité des travaux autorisés par le 


Bailleur 


1000 € par installation non conforme 


Arrêt des travaux et remise en conformité sous 1 


mois 


Modification du site sans autorisation du Bailleur 


 


500 € par manquement constaté et remise en 


conformité sous 1 mois 


Endommagement ou destruction du site mis à 


disposition 


500 € par manquement constaté et remise en 


conformité sous 1 mois  


Retard dans l’achèvement des travaux sur les 


ouvrages du Bailleur 


500 € par jour de retard 


Au-delà de 4 mois de retard dans la mise en 


service complète des installations par rapport au 


délai prévu (hors cause exonératoire) 


100 € par jour de retard 


ARTICLE 30 – RÉSILIATION DU CONTRAT 


Article 30.1 Principes généraux 
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Les clauses d’indemnisation contenues au sein du présent article constituent l’indemnisation intégrale 


du préjudice subi par le Preneur au titre du présent Bail. 


Quel que soit le motif d’une résiliation anticipée, elle emporte de plein droit la remise par le Preneur au 


Bailleur des installations. Le Bailleur se retrouve immédiatement propriétaire de l’intégralité des biens 


et en récupère la libre disposition.  


Article 30.2 Résiliation pour motif d’intérêt général 


Le Bailleur peut à tout moment mettre fin au Bail avant son terme normal, pour des motifs d’intérêt 


général.  


Toute résiliation prononcée par le Bailleur au titre du présent article sera notifiée par lettre 


recommandée avec demande d’avis de réception ou par exploit d’huissier et prendra effet six (6) mois 


après la date figurant sur ladite notification. 


Le Preneur a droit à l’indemnisation intégrale du préjudice subi du fait de la résiliation anticipée du 


contrat, dans la limite du préjudice dument justifié, direct et certain qu’il supporte.  


Ces indemnités préalables seront déterminées à l’amiable ou, à défaut, à dire d’expert par un expert 


unique désigné à l’amiable par les Parties, ou à défaut d’accord entre les Parties, par un collège de 


trois experts dont un désigné par chacune des Parties et le troisième par les deux premiers. Toute 


difficulté dans la mise en œuvre de la procédure d’arbitrage sera tranchée par le Président du Tribunal 


Administratif territorialement compétent. 


Les indemnités seront réglées au Preneur dans un délai de six mois à compter de leur fixation 


amiable ou par expert.  


Article 30.3 Résiliation pour force majeure  


Aucune Partie n’encourt de responsabilité pour n’avoir pas accompli ou avoir accompli avec retard 


une obligation au titre du Contrat dès lors qu’un tel manquement ou retard résulte d’un événement 


présentant les caractéristiques de la force majeure au sens de la jurisprudence administrative. 


La Partie qui aurait, par action ou omission, aggravé sérieusement les conséquences d’un événement 


présentant les caractéristiques de la force majeure, n’est fondée à l’invoquer que dans la mesure des 


effets que l’événement aurait provoqués si cette action ou omission n’avait pas eu lieu. 


La Partie qui invoque la force majeure doit prendre, dans les plus brefs délais, toutes les mesures 


raisonnablement envisageables pour en atténuer l’impact sur l’exécution de ses obligations 


contractuelles. 


Dans le cas où le Preneur invoque un événement de force majeure, il en informe immédiatement le 


Bailleur par un rapport détaillé dans un délai de huit (8) jours. Le Bailleur dispose d’un délai d’un (1) 


mois pour notifier au Concessionnaire son accord sur le bien-fondé de cette prétention ou son refus 


dûment justifié. 


Dans le cas où le Bailleur invoque la survenance d’un événement de force majeure, il en informe le 


Preneur par écrit dans un délai de quinze (15) jours. À défaut de réponse sous quinze (15) jours, le 


Bailleur est réputé avoir reconnu l’existence de la force majeure. 


Quelle que soit la Partie qui invoque la survenance d’un événement de force majeure, les Parties 


doivent se rapprocher pour convenir ensemble des mesures nécessaires pour maintenir l’exécution du 


Contrat. 


Si l’évènement de force majeure rend impossible l’exécution du Contrat pendant une période d’au 


moins 6 mois, la résiliation du Contrat peut être prononcée par le Bailleur. 
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Dans ce cas, le Preneur n’aura droit à aucune indemnisation par le Bailleur mis à part une 


indemnisation correspondant à la valeur non-amortie des installations. 


Les indemnités seront réglées dans un délai de six (6) mois à compter de la date de résiliation du 


Contrat.  


Article 30.4 Résiliation pour faute  


La résiliation du présent BAIL peut être prononcée après une mise en demeure préalable d’avoir à 


remédier aux manquements constatés et imputables au Preneur, restée sans effet durant un (1) mois 


après sa notification au Preneur, à savoir : 


 en cas de non-exécution grave et/ou répétée des obligations de conception, de construction 


et d’entretien prévues par le présent Bail ; 


 en cas de non-paiement de la redevance ; 


 en cas de non-démarrage des travaux non justifié au-delà de six (6) mois après le constat de 


la levée des conditions particulières de résiliation ou de résolution prévues à l’Article 4 du 


présent contrat ;   


 en cas de non mise en service des installations dans un délai de 4 mois par rapport à la date 


visée à l’Article 14.1 du présent BAIL sans motif exonératoire ou en cas d’interruption des 


travaux non justifiée pour une période de plus de six (6) mois ; 


 En cas de destruction ou disparition des biens ou ouvrages existants propriété du Bailleur et 


objets du présent Bail. 


L’ensemble du Site devra être évacué dans un délai de quatre mois suivant la date d’effet de la 


résiliation. 


Article 30.5 Déchéance 


Le présent BAIL pourra être résilié de plein droit par le Bailleur par lettre recommandée avec accusé 


de réception : 


 en cas de liquidation judiciaire du Preneur ; 


 en cas de cession non autorisée du présent Bail à un tiers ou de non-respect du présent 


BAIL ; 


 en cas de perte définitive de l’autorisation d’exploiter, expressément fondée sur une faute 


imputable au Preneur ; 


 en cas de retard de plus de six (6) mois par rapport à la date prévisionnelle de mise en 


service de l’équipement sauf motif exonératoire. 


La résiliation pour faute du Preneur ne lui donne droit à aucune indemnité à l’exception d’une 


indemnité égale à la valeur estimée des actifs réalisés (avant la réception de l’ouvrage) et à leur 


valeur nette comptable (après réception des ouvrages) au jour de la prise d’effet de la déchéance des 


immobilisations effectivement réalisées et qui ont la qualité de biens de retour, majorée s’il y a lieu de 


la taxe sur la valeur ajoutée à reverser au Trésor public. 


La résiliation prend effet 1 mois à compter de la réception de la lettre recommandée susvisée. 
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ARTICLE 31 – FIN DU BAIL 


À la fin du Contrat, pour quelque cause que ce soit, les biens objet du présent Contrat deviennent 


propriété du Bailleur.  


Les biens de retour remis au Bailleur lui reviennent gratuitement à l’expiration de la durée normale du 


Contrat.  


Au terme du présent Bail, le Bailleur se réserve le droit de poursuivre ou de faire poursuivre par un 


tiers de son choix, les contrats et engagements que le Preneur aura passés, pour son compte, avec 


des tiers pour l’exécution du présent BAIL. 


Le Bailleur notifiera sa décision au Preneur et à son cocontractant dans un délai de deux mois courant 


à compter de la date de notification de la résiliation, ou de l’échéance du BAIL. 


En cas de poursuite de l’un des contrats susvisés, le Bailleur se substituera, ou se fera substituer, 


dans les droits et obligations du Preneur.   


En cas de non-reconduction des contrats en cours, le Bailleur ne pourra en aucune façon voir sa 


responsabilité recherchée ni être tenue au versement d’une quelconque indemnité au bénéfice du 


Preneur ou de son cocontractant. 


Pour les contrats insusceptibles d’être reconduits au profit du Bailleur ou de toute personne qui lui 


serait substituée, le Preneur communiquera au Bailleur, dans le délai de prévenance de la décision 


prise, les contrats concernés et les motifs qui s’opposent à leur transmission.  


En cas de résiliation du présent Bail, pour faute ou déchéance du Preneur, quelle qu’en soit la cause, 


le Bailleur pourra être substitué au Preneur dans le cadre des contrats que celui-ci aura passés, pour 


son compte, avec des tiers, ou pourra procéder à leur résiliation aux frais et risques du Preneur. 


À l’expiration du Bail à son terme normal, le Preneur devra remettre au Bailleur les ouvrages et biens 


en bon état d’entretien et de fonctionnement et conformes aux normes techniques d’ordre 


règlementaire et administratif applicables. 


Il sera dressé un état des lieux de sortie, établi contradictoirement entre les Parties. 


Le Bailleur pourra, le cas échéant, faire supporter au Preneur les éventuels frais de remise en état, 


d’entretien ou de conformité des ouvrages. 
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CHAPITRE 6 – DISPOSITIONS DIVERSES 


ARTICLE 32 – REMISE DE TITRES 


Le Bailleur ne sera tenu à la remise d’aucun ancien titre de propriété antérieur à son acte 


d’acquisition, mais le Preneur sera subrogé dans tous ses droits pour se faire délivrer à ses frais, ceux 


dont il pourrait avoir besoin concernant l’aménagement hydroélectrique réalisé.  


ARTICLE 33 – PORTÉE ET INTÉGRALITÉ DU BAIL 


Au cas où l’une quelconque des stipulations du présent Contrat serait déclarée nulle ou inapplicable 


par quelque juridiction que ce soit et ce, par une décision passée en force de chose jugée, cette 


stipulation sera supprimée sans qu’il en résulte la nullité de l’ensemble du Contrat dont toutes les 


stipulations conservées trouveront à s’appliquer pleinement. 


S’il apparaissait que l’une quelconque des stipulations et conditions du présent Contrat contrevient 


aux dispositions d’un traité, d’une loi, d’une réglementation, nationale ou internationale, les parties 


s’engagent à ne pas résilier le présent contrat et à y apporter, dans le respect de son économie, 


toutes les modifications nécessaires pour le mettre en conformité avec ces dispositions sans 


qu’aucune indemnité ne puisse être réclamée à ce titre par les deux Parties au présent Contrat. 


ARTICLE 34 – ATTRIBUTION DE JURIDICTION 


Les litiges relatifs à l’exécution du présent BAIL relèveront de la compétence du tribunal administratif 


territorialement compétent. 


ARTICLE 35 – FRAIS 


Les frais et droits de toutes natures, y compris les procédures concernant le permis de construire 


incomberont au seul Preneur. 


ARTICLE 36 – ÉLECTION DE DOMICILE 


Pour l’exécution des présentes, les Parties élisent domicile à l’adresse indiquée en en-tête du présent 


Bail. 


ARTICLE 37 – NOTIFICATIONS 


Les notifications faites au titre du présent Contrat et des documents qui y sont annexés, sont faites 


par lettre recommandée avec avis de réception ou par tout moyen contre récépissé. Toutefois, en cas 
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d’urgence, ces notifications pourront valablement être faites par un agent du Bailleur ou du Preneur et 


constatées par un reçu. Les notifications sont faites aux adresses suivantes :  


 pour le Bailleur :                                                                                                                           ;  


 pour le Preneur :                                                                                                                          ;                 


ARTICLE 38 – DOCUMENTS CONTRACTUELS 


Les documents contractuels comprennent le présent BAIL et ses annexes. Les documents 


contractuels doivent être interprétés sur la base des principes du droit administratif et des règles 


générales applicables aux contrats administratifs. 
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CHAPITRE 7 – DOCUMENTS ANNEXES 


Sont annexés au présent BAIL, les documents suivants :  


Annexe 1 : Plan de situation des terrains et ouvrages existants objets du présent Bail ; 


Annexe 2 : Projet de la passe à poissons, 


Annexe 3 : Origine de propriété des terrains du Bailleur ; 


Annexe 4 : Composition du capital du Preneur ; 


Annexe 5 : Emprise foncière nécessaire au Preneur ; 


Annexe 6 : Calendrier général d’exécution des études et des travaux ; 


Annexe 7 : Décomposition des coûts d’investissement ;   


Annexe 8 : Plan prévisionnel de financement du projet. 


Seront annexés ultérieurement :  


Annexe 9 : Avant Projet et Projet (AVP et PRO) approuvés par le Bailleur ; 


Annexe 10 : Etat des lieux d’entrée ; 


Annexe 11 : Procès-verbal de constat d’achèvement des travaux ; 


Annexe 12 : Procès-verbal de mise en service de l’usine hydroélectrique ; 


Annexe 13 : Inventaire des biens. 


 


Fait en deux exemplaires originaux,  


A Paris, le…………………………….  


 


 


Le Bailleur Le Preneur 


  


 


 


 


Transmission en Sous-Préfecture de ……………………………., le …………………………………… 








 


2021-10/CS 


 


 
 
 
 
 
 


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 


LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 
 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
 


DÉLIBÉRATIONS DU COMITE SYNDICAL 
 


SÉANCE DU 27 JANVIER 2021 
 
 


L'an deux mille vingt, le vingt-sept janvier, les membres du Comité Syndical du 
Syndicat mixte ouvert, dénommé « Établissement public territorial de bassin 
Seine Grands Lacs », convoqués par son Président, M. Frédéric MOLOSSI, le 
quinze, se sont réunis à 14h30 au siège de l’Etablissement sis 12 rue Villiot à 
PARIS 12è. 
 
 
 


Etaient présents : 
 
Au titre de la Métropole du Grand Paris : 
En présentiel, 12 rue Villiot, 75012 PARIS : 
M. LECLERC 
M. OLLIER 
*** 
En visioconférence : 
M. BEDU 
M. BERRIOS 
Mme MONTANDON 
M. RAIFAUD 
M. VAUGLIN 
 


Au titre du Conseil de Paris :  
En visioconférence : 
M. ALPHAND 
Mme BLAUEL 
M. LERT 
 


Au titre du Conseil départemental des Hauts-de-Seine :  
En visioconférence : 
M. LARGHERO 
M. COURTES 
Mme FISCHER 
 


Au titre du Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis :  
En présentiel, 12 rue Villiot, 75012 PARIS : 
M. MOLOSSI 
 


Au titre du Conseil départemental du Val-de-Marne :  
En visioconférence :  
M. METAIRIE 
M. GUERIN 
 


Au titre de Troyes Champagne Métropole : 
En visioconférence : 
M. ABEL 
M. VIART 
 


Au titre de de la Communauté de Saint Dizier Der et Blaise : 
En visioconférence : 
M. MARIN 
 


Etaient absents excusés : 
M. LORIAU 


OBJET :  


Réalisation d’une 
nouvelle centrale 
hydroélectrique sur le 
barrage de prise d’eau 
Aube à Jessains 


 
Nombre des membres   
composant le  
Comité Syndical ................. 29 
 
En exercice ........................ 29 
  
Présents à la  
Séance .............................. 21 
 
Représentés  
par mandat .......................... 6 
  
Absents ............................... 3 
 
 











 


M. BLUTEAU 
 


Avaient donné pouvoir de voter en son nom : 
Monsieur Jean-Noël AQUA donne pouvoir à Monsieur Patrice LECLERC 
Madame Colombe BROSSEL donne pouvoir à Madame Célia BLAUEL 
Monsieur Christophe NAJDOVSKI donne pouvoir à Monsieur François VAUGLIN 
Monsieur Bertrand KERN donne pouvoir à Monsieur Frédéric MOLOSSI 
Monsieur Philippe GOUJON donne pouvoir à Madame MONTANDON 
Monsieur Belaïde BEDREDDINE donne pouvoir à Monsieur Didier GUILLAUME 
 


 
 
 
La majorité des membres étant présente,  
 
Mme DURAND a été désignée pour assurer les fonctions de Secrétaire de séance, 
qu’elle a accepté. 
 
M. Valéry MOLET, Directeur général Adjoint, lui a été adjoint à titre d’auxiliaire. 
 


 













